
 
SÉANCE ORDINAIRE DU 3 OCTOBRE 2016 

 

 Procès-verbal de la séance du conseil de la Municipalité de Saint-Adrien- 

d’Irlande tenue le 3 octobre 2016 à 20:00 heures à la salle municipale au 152, rue 

Municipale de Saint-Adrien-d’Irlande. 

 

 Tous formant quorum sous la présidence de madame Jessika Lacombe, mairesse. 

 

 Sont présents aux délibérations Mesdames les conseillères et  Messieurs les 

conseillers : 

 

  1-  Rock Côté    4-  Dannie Mercier 

  2-  Vanessa Daigle   5-  Jean-Marie Rodrigue 

  3-  Solanges Thibault     6-   

 

Monsieur Claude Blais est absent. 

 

Madame Ghislaine Leblanc agit comme secrétaire-trésorière, directrice générale. 

 

Après une minute de silence, la séance commença à 20:00 heures. 

 

NO-16-149   LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 

ET ADOPTION 
 

PROPOSÉ PAR : SOLANGES THIBAULT 

APPUYÉ PAR   : VANESSA DAIGLE 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil adoptent l’ordre du jour de la séance du 3 octobre 

2016  tel que lu par Jessika Lacombe, mairesse et présenté comme suit, à savoir; 

 

1. Lecture de l’ordre du jour et adoption 

2. Adoption des délibérations précédentes 

3. Acceptation et adoption des comptes du mois 

4. Adoption du règlement 372 amendant le règlement numéro 345 relatif aux 

pouvoirs et obligations additionnels du directeur général 

5. Acceptation de la soumission pour la cueillette et transport des matières 

résiduelles et récupérables 

6. FDT-Fonds de développement des territoires-Aménagement d’une aire de 

jeux d’eau au parc municipal 

7. Club des motoneigistes du Lac William- Aide financière 

8. Avenir-Postes canada 



9. Correspondance  

10. Varia-  

11. Période de question(s) 

12. Levée de la séance 

 

Que le point «Varia » reste ouvert tout  au cours de la séance ordinaire.  

 

ADOPTE 

 

NO-16-150   ADOPTION DES DÉLIBÉRATIONS 

                                               PRÉCÉDENTES 

 

PROPOSÉ PAR : ROCK CÔTÉ 

APPUYÉ   PAR : JEAN-MARIE RODRIGUE 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

Attendu que tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal 

de la séance ordinaire du 6 septembre 2016 et de la séance extraordinaire du 23 

septembre 2016  au moins 48 heures avant la tenue des présentes; 

 

 En conséquence, les membres de  ce conseil approuvent la dispense d’en donner 

lecture et  adoptent les délibérations de la séance ordinaire du 6 septembre  2016 et de la 

séance extraordinaire du 23 septembre 2016  telles que lues et inscrites au livre des 

minutes de la Corporation de la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande.  
 

ADOPTE  

 

NO-16-151 ACCEPTATION ET ADOPTION 

                                               DES COMPTES DU MOIS  ET DE  

                                               L’ÉTAT DES REVENUS ET 

                                               DÉPENSES                                       

                                        

PROPOSÉ PAR : VANESSA DAIGLE 

APPUYÉ   PAR : DANNIE MERCIER 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil adoptent les comptes pour la période du mois de 

septembre 2016, totalisant 33 320,13$ et approuvent le paiement des salaires de la 

semaine 35 à 39, totalisant 10 354,66$ et autorisent  la secrétaire-trésorière,  directrice 

générale, Madame Ghislaine Leblanc, à effectuer le paiement. 

 

Administration   1 780,06$ 

Voirie     4 239,50$ 

Eau potable       494,94$ 

Eaux usées       443,53$ 

Déchets domestiques   4 185,46$ 

Pacte rural             14 351,51$ 



Remises gouvernementales     5 617.39$    

 

 Que les membres de ce conseil acceptent également l’état des revenus et des 

dépenses (État des revenus budgetés) pour le mois septembre 2016. 

 

Réf : selon les données du logiciel municipal (PG Megagest) et  approuvées par le comité 

du conseil et de la mairesse, Jessika Lacombe, au nom de  cette même municipalité. 

 

ADOPTE 

 

NO-16-152   ADOPTION DU RÈGLEMENT 372 

                                               AMENDANT LE RÈGLEMENT 

                                               NUMÉRO 345 RELATIF AUX  

                                               POUVOIRS ET OBLIGATIONS 

                                               ADDITIONNELS DU DIRECTEUR 

                                               GÉNÉRAL 

 

PROPOSÉ PAR : DANNIE MERCIER 

APPUYÉ   PAR : JEAN-MARIE RODRIGUE 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

Attendu que la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande est régie principalement par le 

Code municipal du Québec aux fins des fonctions, postes et nominations de ses 

principaux fonctionnaires; 

Attendu que, conformément à l’article 210 du Code municipal du Québec, le directeur 

général de la Municipalité en est le fonctionnaire principal; 

Attendu que le directeur général est également le secrétaire-trésorier de la Municipalité; 

Attendu qu’un avis de motion a été donné à  une séance ordinaire du conseil tenue le 6 

septembre 2016; 

En conséquence,  les membres de ce conseil  adoptent le règlement 372 amendant le 

règlement numéro 345 relatif aux pouvoirs et obligations additionnels du directeur 

général et délèguent au directeur général (secrétaire-trésorier) le pouvoir de former un 

Comité de sélection et de désigner les membres (incluant les substituts) pour 

l’adjudication des contrats en application des dispositions du titre XXI du Code 

municipal ou d’un règlement adopté en vertu de l’article 938.0.1 dudit code. 

ADOPTE 

 

NO-16-153   ACCEPTATION DE LA SOUMISSION 

                                               POUR LA CUEILLETTE ET TRANSPORT 

                                               DES MATIÈRES RÉSIDUELLES ET DES 



                                               MATIÈRES RÉCUPÉRABLES 

 

PROPOSÉ PAR : SOLANGES THIBAULT 

APPUYÉ   PAR : VANESSA DAIGLE 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Suite à l’appel d’offres publié sur le SEAO (Système Électronique d’Appel 

d’offres) et paru simultanément dans le Courrier de Frontenac, l’ouverture des 

soumissions a eu lieu le lundi, 3 octobre 2016 à 10h05  par la directrice générale 

Ghislaine Leblanc en présence quatre (4) personnes. 

 

Services sanitaires Denis Fortier Inc. 103 919,12$ incluant les taxes 

 

Selon les documents d’appel d’offres pour la cueillette et transport  des matières 

résiduelles et récupérables pour les  années 2016-2017, 2017-2018, 2018-2019. 

 

Les membres de ce conseil octroient le contrat à «Services sanitaires Denis Fortier Inc. », 

le seul soumissionnaire conforme pour la période du 1er décembre 2016 au 30 novembre 

2019 soit 3 ans pour la cueillette et transport  des matières résiduelles et récupérables. 

 

 

A)  Vingt-six (26) cueillettes et transport des matières résiduelles, solides, lourdes 

   et volumineuses 

 

                                   Montant             TPS          TVQ            Total 

 

2016-2017  16 968,72       848,44  1 692,63 19 509,79 

2017-2018  17 308,09 865,40  1 726,48 19 899,97     

2018-2019  17 654,26 882,71  1 761,01 20 297,98            

 

B)   Vingt-six (26) cueillettes et transport des matières récupérables  

 

                                   Montant             TPS          TVQ            Total 

 

2016-2017  12 564,71 628,24  1 253,33 14 446,28    

2017-2018  12 816,00 640,80  1 278,40          14 735,20            

2018-2019  13 072,32 653,62  1 303,96 15 029,90            

 

 

Total de la soumission                103 919,12 $ 

 

Le contrat est adjugé sur décision du conseil de la Municipalité à sa seule discrétion et   la 

Municipalité ne peut être liée d’aucune autre façon que par une résolution du conseil. 

 

ADOPTE 

 



NO-16-154   FDT-FONDS DE DÉVELOPPEMENT 

                                               DES TERRITOIRES- AMÉNAGEMENT 

                                               D’UNE AIRE DE JEUX D’EAU AU 

                                               PARC MUNICIPAL  

 

PROPOSÉ PAR : ROCK CÔTÉ 

APPUYÉ   PAR : VANESSA DAIGLE 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

Considérant que la municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande appui le  projet 

d’aménagement d’une aire de jeux d’eau au parc municipal; 

 

Considérant que la municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande  confirme son engagement 

financier d’un montant de 14 336,00$ qui représente  23,63% du coût total du projet; 

 

Pour ces raisons, la municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande autorise  Madame Jessika  

Lacombe, mairesse à agir en son nom  et à signer les documents nécessaires à ce projet. 

 

ADOPTE   

 

NO-16-155   CLUB DES MOTONEIGISTES 

                                               DU LAC WILLIAM- AIDE FINANCIÈRE 

 

PROPOSÉ PAR : ROCK CÔTÉ 

APPUYÉ   PAR : DANNIE MERCIER 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

Que les membres de ce conseil acceptent d’aider financièrement le Club des  

Motoneigistes  du Lac William jusqu’à concurrence de 800,00$ ce qui va équivaloir à 

10% du montant total des travaux  pour effectuer un trajet  de sentier afin d’assurer la  

continuité de Saint-Ferdinand jusqu’à la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande. 

 

ADOPTE  

 

NO-16-156   AVENIR-POSTES CANADA 

 

PROPOSÉ PAR : JEAN-MARIE RODRIGUE 

APPUYÉ   PAR : ROCK CÔTÉ 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

Attendu qu’en décembre 2013, Postes Canada a annoncé des compressions draconiennes 

au service postal public, y compris l’élimination de la livraison à domicile du courrier; 

 

Attendu que les compressions ont suscité un énorme tollé au sein de la population et 

soulevé l’opposition de la plupart des partis fédéraux, y compris le Parti libéral, qui a 



promis, s’il était porté au pouvoir, de suspendre les compressions imposées au service de 

livraison du courrier et de mener un examen de Postes Canada; 

 

Attendu que les compressions au service de livraison ont été mises en veilleuse et que le 

gouvernement libéral mène en ce moment un examen de Postes Canada, pour lequel il a 

mis sur pied un groupe de travail indépendant chargé de préciser les options concernant 

l’avenir du service postal public canadien; 

 

Attendu qu’un comité parlementaire tiendra des consultations en ligne et des audiences 

publiques partout au pays pour recueillir l’avis des particuliers et des groupes sur le 

service postal et les options cernées par le groupe de travail et qu’il formulera, à 

l’intention du gouvernement, des recommandations sur l’avenir de Postes canada; 

 

Attendu qu’il est essentiel que le comité parlementaire entende notre point de vue sur les 

questions clés, dont l’importance de maintenir le moratoire sur la fermeture des bureaux 

de poste, d’améliorer le Protocole du service postal canadien, d’assurer la prestation de 

services bancaires de  «verdir» Postes Canada, de maintenir des emplois postaux 

correctement rémunérés dans les collectivités du pays, de maintenir un service de 

livraison quotidien, de rétablir le service de livraison à domicile, de créer des services qui 

contribuent au maintien à domicile des personnes âgées et, d’offrir des services aux 

personnes ayant une incapacité; 

 

Qu’il soit résolu que la municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande 1) Réponde au 

questionnaire du comité parlementaire sur le service postal, qui sera en ligne du 26 

septembre au 21 octobre à parl.gc.ca/Committees/fr/OGGO, et encourage sa population à 

faire de même; 2) Participe aux consultations publiques  qui se tiendront dans 

l’ensemble du pays. 

 

ADOPTE 

 

NO-16-157   CORRESPONDANCE 

 

Aucune 

 

NO-16-158             VARIA  

 

 

NO-16-159               PÉRIODE DE QUESTION (S)  

 

Les contribuables assistant  à la séance, interrogent les membres du conseil sur divers 

sujets. 
 

NO-16-160   LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

PROPOSÉ PAR : SOLANGES THIBAULT 

APPUYÉ   PAR : DANNIE MERCIER 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 



 

 

 Que les membres de ce conseil acceptent la levée de la séance à 20 heures 26.                                                                                                                                       

 

 

 ADOPTE 

 

 

 

______________      ________________  

Jessika Lacombe                Ghislaine Leblanc 

Mairesse   Secrétaire-trésorière 

  Directrice générale 

 

Je, _____________ atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la  

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) 

du Code municipal. 

 

 

 


